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Les stations thermales polonaises invitent les curistes et les investisseurs

1. Caractéristique générale des stations thermales.

     En Pologne, il y a 43 localités qui possèdent le statut de la station thermale. En plus, il y a plus de 70 localités qui ont les conditions, les ressources naturelles, un climat salutaire qui permettent d’entreprendre une activité curative. Elles doivent de toute façon correspondre aux exigences liées à la protection de l’environnement, à l’infrastructure technique, au plan de l’urbanisation afin de pouvoir aspirer au statut de la zone de protection curative ou au statut de la station thermale.

Les stations thermales polonaises les plus grandes et les plus souvent visitées sont: Kołobrzeg, Ciechocinek. Krynica, Ustroń, Busko Zdrój, Muszyna, Polanica Zdrój, Lądek Zdrój, Szczawno Zdrój, Nałęczów.
Les stations thermales traditionelles qui ont de bonnes conditions pour la cure se trouvent sur le territoire de la Basse Silésie (Kudowa, Polanica, Duszniki, Szczawno, Lądek), dans les régions du Sud (Iwonicz Zdrój, Rymanów Zdrój, Wysowa, Polańczyk, Krynica, Ustroń) et dans la zone centrale (Busko Zdrój, Ciechocinek, Inowrocław, Konstancin, Wieniec).

Le potentiel économique des stations thermales comprend:

- les places d’hébergement (au total, environ 45.000 places), dans les   hôpitaux des stations thermales, dans les sanatoriums thermales

· une base d’hébergement, touristique, des hôtels, des centres des colonies de vacances, des pensionnat (80.000 places environ).

Il faut mentionner ici que, dans le tourisme polonais, 2 places sur 11 appartiennent aux stations thermales,

· une base d’interventions médicales – conforme à la méthodique du traitement appliquée, assez bien équipée en appareils, installations techniques pour prêter les services curatifs et préventifs en se servant de ressources naturelles curatives. La base d’interventions médicales est située dans le sanatorium /les établissements baignoire-lit lit/ ou dans les établissements de cure voisinants.

· un réseau d’établissements pour recevoir les patients,

· les appareils pour la cure thermale qui sont utilisés dans le traitement et pour la récréation, qui créent des conditions spéciales augmentant les valeurs de l’environnement, par exemple les thermes, les distributeurs des eaux minérales, les solariums collectifs, les plages, les établissements de sport, les piscines, les établissements de thérapie par mouvement,

· les cadres médicaux professionnels, le personnel d’intervention et les cadres techniques possédant les qualifications professionnelles très élevées et d’autres cadres liés au fonctionnement des stations thermales,

· les ressources naturelles curatives avec un système de leur protection sur les territoires de protection séparés. Au total, les ressources des eaux minérales documentées atteignent le chiffre approximatif de 3.200 m3/h,

· l’infrastructure sanitaire et les conditions naturelles indispensables au fonctionnement de la station thermale,

· les zones vertes séparées, les parcs, les arbres, les zones de protection du paysage, les monuments de la nature,

· les solutions d’urbanisation et les zones séparées de protection des localités sanitaires /zones A, B, C/,

· les centres de culture, les monuments, les centres du tourisme.

Les centres de cure thermale sont groupés par exemple en:

· groupe de 25 sociétés commerciales adhérants à l’Union des Stations  Thermales Polonaises,

· groupe de 7 centres adhérant à la Caisse d’Assurence Sociale Agricole,

· les sanatoriums appartenant aux syndicats professionnels, aux fondations,

· les sanatoriums des entreprises,

· les sanatoriums privés,

· les sanatoriums administrés par le Ministère de l’Interieur et de l’Administration, le Ministère de la Defense

2. Les régulations légales 

L’acte juridique fondamental, attendu pendant plusieurs années par le milieu des stations thermales en Pologne, est la loi du 28 juillet 2005 sur le traitement sanitaire, les stations thermales et les zones de protection des stations thermales (le Journal des actes juridiques, No 167, position 1399, 2005).

Cette loi définit:

1) les principes, les conditions et le financement du traitement dans les stations thermales

2) les profils des traitements dans les stations thermales

3) les principes résultant de la surveillance

4) les principes d’accorder et d’enlever le statut de la station thermale et le statut de la zone de protection des stations thermales

5) les objectifs des communes des stations thermales

3. Prescription médicale de la cure thermale aux patients:

Le Fonds National pour la Santé

Le séjour dans les hôpitaux des stations thermales et dans les sanatoriums est prescrit aux patients assurés auxquels le médecin de l’assurance sanitaire a donné une ordonnance médicale et l’enverra au Fonds National pour la Santé.

Chaque patient paye soi-même pour le voyage à la station thermale. Le patient bénéficiant de la cure thermale s’oblige à payer en partie la nourriture et l’hébergement dans le sanatorium.

La Sécurité sociale

En plus, les patients assurés sont dirigés par la Sécurité sociale à suivre une réhabilitation curative dans les cadres de la prévention des pensions d’invalidité.

Les prescriptions et les qualifications sont basées sur la motion du médecin et données par la Sécurité sociale.

La durée de la réhabilitation est de 21 jours.

La Sécurité sociale paye pour le patient: le séjour, le traitement, les examens diagnostiques, le voyage.

4. Le financement des séjours thérapeutiques des patients dans les stations thermales.

Les séjours thérapeutiques dans les stations thermales sont financés par la caisse publique, par le Fonds National pour la Santé.

Les moyens du Fonds National pour la Santé destinés chaque année à la cure thermale n’assurent pas le besoin social de cette forme d’assistance sociale.

En général, le nombre de prescriptions prévu pour 2005 est de 295 432

5.Les activités dont les stations thermales ont besoin

Pendant les Congrès et les colloques, le milieu aborde les problèmes suivants, importants pour le développement des stations thermales polonaises:

1).Les stations thermales ont besoin du capital, surtout pour:

· la construction de nouveaux établissements de cure et l’amélioration des standards et des hôtels

· l’introduction des nouvelles formes de cure thermale

· la création de l’infrastructure technique

· la construction des établissements qui pourraint rendre le séjour des curistes et des touristes plus attractif, tels que les centres de sport et de  culture

· la construction des établissements utilisant les eaux thermales

· le développement des petites stations thermales, des stations thermales situées dans la partie orientale de la Pologne

· la construction du réseau des routes d’accès

2). La cure thermale devrait constituer aux yeux de tout le monde l’activité dominante des stations thermales. Nous devrions maintenir les principes selon lesquels l’assistance médicale est prêtée aux personnes malades, handicapées, nécessitant une réhabilitation médicale. Leur traitement médical exige un financement de la part de l’Etat.

3) Nous considérons comme une idée bien fondée le fait de mener à l’échelle internationale des recherches scientifiques liées à la problématique des stations thermales. Nous nous attendions à la revitalisation des centres scientifiques de recherche au sein des stations thermales collaborant aux établissements scientifiques renommés, avec écoles supérieures.    

4).
Nous nous attendions à une solution systématique de la problématique liée au maintien de l’ordre dans l’aménagement du territoire, à la création des conditions favorables à un développement harmonieux des stations thermales. La dégradation des stations thermales résultant de leur urbanisation excessive, de l’augmentation du traffic et de la destruction écologique exige une contraction.

5).A l’échelle internationale, il serait favorable d’entreprendre des activités liées à une vaste promotion des stations thermales, de la cure thermale, de la propagation d’un mode de vie sain. Nos connaissances dans le domaine de la balnéologie, des méthodes thérapeutiques appliquées, des établissements de cure thermale sont toujours trop limitées.

Pour finir, j’aimerais beaucoup vous inviter à visiter la Pologne et ses stations thermales.

